Chapitre 2 : Comment fonctionnent les marchés    
                         imparfaitement concurrentiels ?
3. La nécessité d’une politique de la concurrence
A. Les oligopoles ont intérêt à former des ententes 
Document 1 : Des réunions illicites dans des hôtels de province et des brasseries parisiennes, un abonnement de téléphone portable souscrit au nom de la compagne d’un des participants pour mieux se dissimuler, des carnets officieux : l’« affaire du cartel du yaourt » a tout d’un film policier. De 2006 à 2012, onze fabricants de produits laitiers frais (Lactalis Nestlé, Yoplait, Laïta, etc.) se sont concertés pour coordonner leurs politiques tarifaires et commerciales. Prohibée par le Code de commerce français, cette entente leur vaudra une amende de plus de 130 millions d’euros. Seul Yoplait échappera à la sanction : repentie, l’entreprise a dénoncé ses petits camarades… 
Benoît Bréville, « Le cartel du yaourt », Manière de voir n°158, avril‑mai 2018. 
Questions :
1. Quels ont été les moyens utilisés par les producteurs de yaourts pour se concerter sur les prix et la commercialisation de leurs produits ?

Des réunions d’affaires illicites, des échanges par téléphone en brouillant l’origine des appels.

2. D’après vous, quel était l’intérêt pour ces entreprises d’avoir recours à une telle organisation ?

Elles peuvent réaliser une entente sur les prix et ainsi éviter une guerre des prix susceptible de leur faire perdre de la rentabilité.

3. Quelles sont les conséquences d’une telle entente pour les consommateurs ?

Les prix pratiqués sont plus élevés que ceux qui auraient eu lieu d’être en situation de concurrence.

4. Peut – il y avoir d’autres objets d’entente que le prix pour des entreprises en oligopole ?

Oui, on peut réaliser une entente sur les quantités. Non pas par des quotas mais par la définition de lieux de vente réservés : une ville , une région, un quartier, un pays peuvent être en situation de monopole si vous accordez à l’autre un monopole équivalent.

5. Toutes les ententes sont-elles illégales ?

B. La politique de la concurrence : augmenter le surplus du consommateur
Document 2 : la difficulté de l’entente, le dilemme du prisonnier
Une entreprise A Telecom n’a qu’un concurrent, B Telecom qui fournit exactement le même service de téléphonie. Les deux entreprises ont exactement les mêmes coûts.
En fixant le prix de l’abonnement à 15 euros au lieu de 30 euros, ATelecom peut convaincre davantage de clients de souscrire un abonnement. Mais cette politique tarifaire n’aura pas le même effet si le concurrent, B Telecom, décide de pratiquer un prix de 30 ou de 15 euros. Voici le tableau qui résume les profits réalisés par chaque entreprise en fonction de sa tarification et de la tarification du concurrent.
	
	Prix de l’abonnement chez B Telecom


	
	30 euros
	15 euros

	Prix de l’abonnement chez A Telecom
	30 euros
	(3 ; 3)

	(-1 ; 4)

	
	15 euros
	(4 ; -1)

	(1 ; 1)


Questions :
1. Quelle tarification est optimale pour A Telecom ? pour B Telecom ? Pourquoi ce choix de tarification est-il risqué ?

Tarification à 15 euros. En effet quel que soit le choix réalisé par l’autre opérateur (15 ou 30 euros), on gagne plus en pratiquant un tarif de 15 euros qu’un tarif de 30 euros (pour A : 4 contre 3 si B tarifie à 30 euros ; 1 contre -1 si B tarifie à 15 euros). Le risque, c’est que l’autre fasse la même chose puisqu’on arrive alors à la situation qui rapporte le, moins.
2. Quel choix de tarification chaque entreprise va réaliser en situation de concurrence ? Cette situation est-elle optimale ?

Or en situation de concurrence, il est rationnel de choisir 15 euros pour A comme pour B. Cette situation n’est pas optimale parce qu’existent des situations individuelles ou collectives meilleures que cet équilibre.

3. Si ces deux entreprises réalisent une entente, quel avantage peuvent-elles trouver ?

Elles peuvent atteindre un équilibre plus avantageux qu’en concurrence (3 ;3)

4. Quelle politique de concurrence pouvez-vous mettre en place pour défendre les intérêts des consommateurs ?

Il faut lutter contre les ententes, prendre des mesures qui stimulent la concurrence (autorisation d’un nouvel offreur par exemple comme dans le cas de la téléphonie et de free, condamner pour abus de position dominante et faire payer des amendes, ne pas autoriser les concentrations qui nuisent à la concurrence)

